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Les contrats de télécommunication mobile de la Commission sont gérés par le ministère de l’Enseignement supérieur. Les 
renseignements relatifs à ces contrats sont diffusés sur le site du Ministère, à l’adresse suivante : Accès à l'information du ministère 
de l'Enseignement supérieur | Gouvernement du Québec . 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/enseignement-superieur/cadre-legal-transparence/acces-information

